
Extrait compte-rendu de la commission affaires sociales au Sénat le lundi 4 mai
2009

Présidence de Mme     Isabelle Debré, vice-présidente  . -

Au cours d'une troisième réunion tenue dans la soirée, la commission a poursuivi, sur le rapport de
M. Alain Milon, l'examen des amendements sur le projet de loi n° 290 (2008-2009), adopté par
l'Assemblée nationale,  portant  réforme de l'hôpital et  relatif  aux  patients,  à  la  santé et  aux
territoires .

Elle a repris ses travaux aux articles additionnels après l'article 19. 

Articles additionnels après l'article 19

Auteur N° Objet
Sort de

l'amendement

Bout 71
Exclusion des stages à finalité pédagogique des
étudiants  auxiliaires  médicaux  de l'obligation
de gratification des stagiaires

Satisfait

Payet 184 Identique au précédent Satisfait

Lardeux 203 Identique au précédent Satisfait

Desmarescaux,
Hermange, Goy-Chavent,

Gournac
240 Identique au précédent Satisfait

Groupe UC 864 Identique au précédent Satisfait

Pinton, Mayet 217
Exclusion des stages à finalité pédagogique des
étudiants  orthophonistes  de  l'obligation  de
gratification des stagiaires

Adopté

Mme     Brigitte Bout   a présenté l'amendement n° 71 qui concerne les conditions dans lesquelles les
étudiants  auxiliaires médicaux effectuent  des stages dans le cadre  de leur  cursus.  Mme     Sylvie  
Desmarescaux s'est  dite  convaincue  de  la  nécessité  d'un  tel  amendement  car  les  étudiants
connaissent aujourd'hui de réelles difficultés à trouver des stages en raison de l'obligation pour
l'employeur de les rémunérer. 

L'amendement  n° 217 limitant  cette  dispense  de rémunération  aux  étudiants  orthophonistes,  la
commission a retenu cette version, considérant qu'elle satisfait partiellement les autres. 

La commission a alors adopté cet article additionnel après l'article 19 dans la rédaction issue
de ses travaux.
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